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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 5 juillet 2007 autorisant certains producteurs à utiliser, à des fins
d’alimentation animale, des terres mises en jachère en cas de circonstances naturelles graves

NOR : AGRP0759278A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Vu le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 modifié établissant des règles

communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant
certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les règlements (CEE) no 2019/93, (CE)
no 1452/2001, (CE) no 1453/2001, (CE) no 1454/2001, (CE) no 1868/94, (CE) no 1251/1999, (CE) no 1254/1999,
(CE) no 1673/2000, (CEE) no 2358/71 et (CE) no 2529/2001 ;

Vu le règlement (CE) no 795/2004 de la Commission du 21 avril 2004 modifié portant modalités
d’application du régime de paiement unique prévu par le règlement (CE) no 1782/2003 établissant des règles
communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant
certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs ;

Vu le règlement (CE) no 796/2004 de la Commission du 21 avril 2004 modifié portant modalités
d’application de la conditionnalité, de la modulation et du système intégré de gestion et de contrôle prévus par
le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des règles communes pour les
régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de
soutien en faveur des agriculteurs ;

Vu le règlement (CE) no 1973/2004 de la Commission du 29 octobre 2004 modifié portant modalités
d’application du règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil en ce qui concerne les régimes d’aide prévus aux
titres IV et IV bis dudit règlement et l’utilisation de terres mises en jachère pour la production de matières
premières ;

Vu le code rural, et notamment l’article D. 615-5-1 du livre VI (partie réglementaire) ;
Vu l’arrêté du 30 mars 2007 modifié fixant les conditions et modalités d’application de l’utilisation, à des

fins d’alimentation animale, des terres mises en jachère en cas de circonstances naturelles graves,

Arrête :

Art. 1er. − Les producteurs dont les terres sont situées dans les zones visées à l’annexe du présent arrêté
sont autorisés à utiliser leurs terres gelées à des fins d’alimentation animale à compter du 5 juillet 2007.

Art. 2. − Le directeur général des politiques économique, européenne et internationale, le directeur général
de l’Agence unique de paiement et les préfets de régions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 juillet 2007.

MICHEL BARNIER

A N N E X E

LISTE DES DÉPARTEMENTS BÉNÉFICIANT DU PRÉSENT ARRÊTÉ

Calvados.
Charente.
Côtes-d’Armor.
Dordogne.
Finistère.
Ille-et-Vilaine.
Landes.
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Loire-Atlantique.
Maine-et-Loire.
Manche.
Mayenne.
Morbihan.
Orne.
Pyrénées-Atlantiques.


